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UNITED NATIONS / NATIONS UNIES 

N.Y. 1OO17 

Etats-Unis 

 

A l’attention de Mr António Guterres 

 

Clichy, le 27 mars 2017 

 

 

OBJET : Lettre d’adhésion au Global Compact des Nations Unies 

 
 

Honorable Secrétaire-Général, 

 

Je vous prie d’accepter mes plus sincères excuses pour le retard dans l’envoi de notre COP 2015. Nous sommes 

une petite entreprise et la personne qui se chargeait de piloter notre Plan de progrès (et qui gérait les Ressources 

Humaines par ailleurs), a quitté notre entreprise. Il m’a fallu un peu de temps pour reprendre en main ce sujet et 

mettre à jour notre COP 2015. 

 

Malgré ce retard qui ne se reproduira plus, je souhaite vous confirmer que notre entreprise, Applium, soutient les 

dix principes du Pacte Mondial des Nations Unies concernant les droits de l'homme, les droits du travail, la 

protection de l'environnement et la lutte contre la corruption. 
 

Par cette lettre, nous exprimons notre volonté d’intégrer ces principes dans la stratégie de notre entreprise, sa 

culture, ses opérations quotidiennes, et de les faire progresser dans notre zone d'influence. Egalement, de participer 

à des projets collaboratifs faisant progresser les objectifs de développement plus larges des Nations Unies, en 

particulier les objectifs de développement durable. Applium fera une déclaration publique de cet engagement à ses 

parties prenantes.  

 

Nous convenons également que l'une des obligations qui conditionne notre participation au Global Compact est la 

publication annuelle d'une Communication sur le Progrès (COP), décrivant les efforts de notre entreprise dans 

l’intégration des 10 principes et dans le soutien de tous groupes de travail spécialisés créé par le UN Global 

Compact que notre entreprise peut rejoindre à une date ultérieure. Nous nous engageons donc à publier nos progrès 

dans un délai d’un an maximum à compter de notre date d’adhésion, et par la suite annuellement, en conformité 
avec les directives pour les Communications sur le progrès du Global Compact. Cette COP contiendra trois 

éléments :  

1. Le renouvellement signé du dirigeant envers le Global Compact et ses principes (document distinct de la 

présente lettre)  

2. Une description des actions pratiques (politiques, procédures, activités) que l’entreprise a prises ou 

planifiées pour intégrer les thèmes des droits de l’Homme, des normes internationales du travail, de 

l’environnement et de la lutte contre la corruption.  

3. Une mesure des résultats des actions entreprises, ou des objectifs chiffrés. 

 

Je serai l’interlocuteur principal de vos services pour tout ce qui concerne l’application du pacte au sein de notre 

entreprise et la communication qui en sera faite. 
 

Vous remerciant pour cette initiative, je vous prie de croire, honorable Secrétaire-Général, à l’assurance de ma 

considération. 

 

 

 

Bertrand Dalaison 

Président 

Téléphone : 01 41 05 39 01 

Fax : 01 41 05 39 09 

Mobile : 06 09 69 90 27 

e.mail : bertrand.dalaison@applium.fr 

mailto:bertrand.dalaison@applium.fr

